
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Kinshasa, 11 février 2015 

 

 

Déclaration locale de l'Union européenne sur la situation des droits de l'Homme 

en République démocratique du Congo 
 

 

La Délégation de l'Union européenne publie cette déclaration en accord avec les Chefs de 

mission européens en République démocratique du Congo. 

 

La Délégation de l'Union européenne s'inquiète du durcissement du climat politique en 

République démocratique du Congo, à la suite du mouvement de contestation populaire 

qu'ont connu Kinshasa et d'autres villes du pays dans le contexte de la révision de la loi 

électorale, adoptée par le Parlement congolais en session extraordinaire le 25 janvier 2015.  

 

La Délégation de l'Union européenne s'inquiète notamment du risque d'une 

instrumentalisation de la justice à des fins politiques, des arrestations et détentions arbitraires 

par les services de renseignements, de l'usage disproportionné de la force par les forces de 

l'ordre, des menaces physiques contre des responsables politiques et des journalistes, de 

l'interruption de signaux de certaines télévisions, du brouillage de RFI, du blocage 

indiscriminé pendant une période prolongée de l'accès à l'internet mobile et aux SMS. 

 

Les principes définis par la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la 

gouvernance sont clairs: il est important de préserver un climat politique apaisé permettant 

un débat serein, de protéger l'exercice de la liberté d'expression, de respecter les droits de 

l'opposition, d'assurer un espace politique ouvert et de garantir les libertés de manifestation et 

d'information ainsi que l'indépendance et l'impartialité de la justice. 

 

Nous appelons donc les autorités congolaises à s'y conformer, particulièrement à l'approche 

du processus électoral, afin que celui-ci puisse se dérouler dans les meilleures conditions. 
 

 

 
Pour plus d'informations, veuillez contacter: 

M. Cyprien Banyanga Byamungu,  

Chargé de presse et information à la Délégation de l'Union européenne en RDC 
Tél: +243 81 89 466 95  

Courriel: cyprien.banyanga-byamungu@eeas.europa.eu 

Site Internet: http://eeas.europa.eu/delegations/congo_kinshasa/ 
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